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Arrêté n° 2B-2024-01-03-00007 en date 03 janvier 2024
relatif à l'exercice de la pêche de loisir en eau douce 

dans le département de la Haute-Corse pour l'année 2024 

Le préfet de la Haute-Corse 

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L.431-2, L.431-3, L.431-5, L.436-5 et 
R.431-3, R.431-5, R.436-6 à R.436-69 et R.436-73 à R.436-76;

Vu l'arrêté ministériel n° 58-873 du 16 septembre 1958 déterminant le classement des cours 
d'eau, canaux et plans d'eau en deux catégories; 

Vu l'arrêté ministériel du 5 février 2016 relatif aux périodes de pêche de l'anguille européenne aux 
stades d'anguille jaune et d'anguille argentée; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 2018 portant modification de l'arrêté du 5 février 2016 relatif aux pé
riodes de pêche de l'anguille européenne (Anguilla anguil/a) aux stades d'anguille jaune et 
d'anguille argentée ; 

Vu L'arrêté du 9 mars 2023 portant nouvelles dates de pêche de l'anguille européenne aux stades 
d'anguille de moins de douze centimètres, d'anguille jaune et d'anguille argentée en domaine 
maritime; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'ac
tion des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de l'environne
ment relatives à la pêche en eau douce ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2005-353-2 en date du 19 décembre 2005 portant classement en 
deuxième catégorie piscicole des plans d'eau de Peri, Teppe-Rosse et Alzitone; 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination du préfet de la Haute-Corse, Monsieur Michel 
PROSIC; 

Vu le décret du 27 juillet 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la 
Haute-Corse Monsieur Yves DAREAU ; 
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